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3 - Se constituer en association : créer une association loi 1901 ou une association de fait ? 
Une association à but non lucratif … 
Une association, c’est la réunion d’au moins deux personnes qui décident de mettre en commun de façon permanente, des moyens afin 
d'exercer une activité. 

 
Une association est créée dans un but autre que l’enrichissement personnel des associés. Le caractère désintéressé de l'activité 
n’interdit pas la réalisation de bénéfices, à condition qu’ils soient destinés au développement de l’association.  

Les paniers sont achetés directement au producteur. L’association n’est pas un intermédiaire. 

 
 
… qui peut prendre la forme d’une association loi 1901 ou d’une association de fait 
Les AMAP adhérentes au réseau Rhône-Alpes sont indifféremment constituées en association loi 1901 ou en association de fait. Cela 
n’influe en rien sur leur capacité à prendre part aux activités du réseau.  
En particulier, elles peuvent bénéficier du contrat d’assurance collectif du réseau1. 
 
Comment choisir la forme de l’association ?  
 
 
Voir tableau page suivante  
 
 
 
 

 

1  En faire la demande auprès du Réseau AMAP. En effet assurer une AMAP exige d’identifier les éléments (adresse, lieux de distribution, horaires, type d’association...),. La 
reconduction des contrats d’assurance d’une année sur l’autre n’est pas tacite et suppose que l’AMAP transmette ses données auprès du Réseau : plus d’infos ici – http://amap-
aura.org/assurance-reseau-des-amap/ 

L’AMAP  EST-ELLE UNE ASSOCIATION CLASSIQUE ? 

L’AMAP est un lien entre un groupe de citoyens qui décident de s’associer pour œuvrer au maintien de l’Agriculture Paysanne dans le cadre de la 
charte des AMAP. Cela se traduit juridiquement par une association (de fait ou loi 1901) qui regroupe les consom’acteurs, organisés en soutien 
contractualisé à un ou plusieurs paysans locaux. 

 

TOUS LES CITOYENS PEUVENT-ILS ADHERER A L’AMAP ? 

Oui en théorie. Pourtant, il est déconseillé que les paysans adhèrent à l’association loi 1901 et encore davantage qu’ils soient dirigeants de 
l’association (membres du CA), car cela influe sur le régime fiscal de l’association et peut même avoir des conséquences sur la requalification de 
l’association en société commerciale (des personnes physiques sont économiquement intéressées par l’activité associative). 

 

LES ADHERENTS PEUVENT-ILS  ACHETER LEURS PANIERS A L’AMAP ? 

Si le paiement des « paniers » transite par l’association, celle-ci se verra fiscalisée (Impôt sur les sociétés, bénéfices…) au même titre qu’une 
entreprise classique. 

 

http://www.alliancepec-rhonealpes.org/bloc/amap/assurance
http://amap-aura.org/assurance-reseau-des-amap/
http://amap-aura.org/assurance-reseau-des-amap/
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